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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 16 mars 2009 portant nomination au comité de pilotage
du programme national nutrition santé 2006-2010

NOR : SASP0930316A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 2007-558 du 13 avril 2007 modifié portant création du comité de pilotage du

programme national nutrition santé 2006-2010 ;
Vu l’arrêté du 19 avril 2007 modifié portant nomination au comité de pilotage du programme

national nutrition santé 2006-2010,

Arrête :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 19 avril 2007 susvisé est modifié comme suit :
Sont nommés en tant que :

Directeur régional des affaires sanitaires et sociales
M. Jean CHAPPELLET, titulaire ;
Mme Dominique CHANAUD, suppléante.

Représentants de l’Association des maires de France
Mme Isabelle MAINCION, titulaire ;
M. Michel GREGOIRE, suppléant.

Représentants de l’assemblée des départements de France
M. Philippe LEROY, titulaire ;
Mme Brigitte Honoré, suppléante.

Représentantes de l’Association des régions de France
Mme Solange MENIVAL, titulaire ;
Mme Claire BERNARD, suppléante.

Représentantes du réseau français des villes-santé de l’OMS
Mme Valérie LEVY JURIN, titulaire ;
Mme Dominique COPREAUX, suppléante.

Représentants de l’association « Stratégie et communication collectives »
M. Louis ORENGA, titulaire ;
M. Jean-Luc GOSSELIN, suppléant.

Représentantes de l’Association nationale des industries alimentaires
Mme Catherine CHAPALAIN, titulaire ;
Mme Cécile RAUZY, suppléante.

Représentants de fédération des entreprises du commerce et de la distribution
Mme Magali BOQUET, titulaire ;
M. Pierre de GINESTAL, suppléant.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/4 du 15 mai 2009, Page 169.

. .

Représentants de Syndicat national de la restauration collective

M. Dominique BENEZET, titulaire ;
M. Michel PERRIN, suppléant.

Représentants de comité de coordination des collectivités

M. Jean-Lou GERMAIN, titulaire ;
Mme Marie Cécile ROLLIN, suppléante.

Représentants d’associations de consommateurs

M. Charles PERNIN, titulaire ;
Mme Sylvie PRADELLE, titulaire ;
M. Pierre DUPONT, suppléant ;
M. Olivier ANDRAULT, suppléant.

Représentantes d’une association de personnes obèses

Mme Catherine LEMOINE, titulaire ;
Mme Cathy BERREBI, suppléante.

Représentantes de la fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire

Mme Jeanine FAIVRE, titulaire ;
Mme Michelle THIBAULT, suppléante.

Représentants du Comité national olympique sportif français

M. Claude-Louis GALLIEN, titulaire ;
M. Patrick MAGALOFF, suppléant.

Article 2

Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la santé et des sports.

Fait à Paris, le 16 mars 2009.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général de la santé :

L’adjoint à la sous-directrice
de la prévention des risques liés

à l’environnement et à l’alimentation,
C. SAOUT
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